
© Joueurs Info Service - 10 janvier 2026
Page / 

Vos questions / nos réponses

endettement

 Par admin Postée le 28/06/2013 18:51

Je n'ai pas d'autre activité que le poker depuis maintenant quelques années, j'ai rompu contact
avec beaucoup de mes amis si ce n'est tous, je suis endetté de plusieurs dizaines de milliers
d'euros auprès de mes proches, je n'ai plus d'argent pour rejouer, plus d'argent pour vivre
sereinement le mois prochain ni pour payer mes frais, je dois donc me reendetter à nouveau, je
ne sais plus quoi faire ni quel chemin prendre car je ne vois pas d'autre solution que de rejouer
pour rembourser 50 000euros, ce n'est pas en retournant travailler que je vais avancer.
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Bonjour,

Le poker semble avoir pris une place centrale dans votre vie. Vous nous décrivez tous les effets « négatifs »
du jeu : endettement, isolement, exclusion. Pourtant la « solution » que vous proposez, cela fait des années
que vous l’essayez.

Peut-être pourriez-vous envisager les choses sous un autre angle ? Vous pourriez par exemple contacter un
centre qui vous aiderait à mettre en place une procédure de surendettement. Parallèlement vous pourriez
essayer d’échanger avec des spécialistes sur la place qu’a pris le jeu dans votre vie.  Cette prise de distance,
et de liberté, pourrait également être l’occasion de reprendre contact avec des proches, des amis, de
redécouvrir d’autres activités et centres d’intérêt.

Nous vous avons mis en lien le site de joueurs info service sur lequel vous pourrez trouver de nombreuses
informations et, également, échanger avec d’autres joueurs sur notre forum. 
http://www.joueurs-info-service.fr/

Nous n’avons pas pu vous proposer d’orientation précise, ne disposant pas de votre département de résidence.
 Aussi, vous pouvez  nous joindre au 0974 75 13 13 (Ligne de Joueurs Ecoute Info, prix d’un appel local
depuis un fixe, tous les jours entre 8h00 et 2h00 du matin) pour être ponctuellement écouté, soutenu et
réorienté si nécessaire.

 Bon courage et cordialement.

http://www.joueurs-info-service.fr/



